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Notre commune, pour paraphraser autant Christophe 
Bertrand (p. 18) que Pierre Pruneta (p. 22) pour le 
"bien" et pour le "bon" vivre, s'appuie sur une équipe 
municipale, des agents municipaux, des acteurs asso-
ciatifs, des acteurs éducatifs ou culturels, des acteurs 
économiques.
Tous s'inscrivent dans une histoire et, parfois, un récit, 
comme tente de le faire chacun de nos bulletins muni-
cipaux.
Ce récit est important, il nous aide à comprendre d'où 
nous venons et où nous allons, il consolide ce qui existe 
pour mieux envisager demain.
C'est un carburant sans lequel le moteur ne 
tourne pas ou mal.

Dans ces pages vous retrouverez ces moments passés 
ou à venir, avec de nombreuses contributions.

Moments de convivialité, mais aussi moments de 
démocratie, qui parfois élèvent l'habitant au rang de 
citoyen, d'acteur bénévole du bien commun, dans la 
vie associative et/ou municipale.
Je ne veux angoisser personne, mais je renouvelle ici 
comme dans le précédent numéro l'expression de mon 
inquiétude.

Oui, cet ensemble peut s'écrouler et la commune 
ne constituer finalement qu'une abstraction si vous 
ne concevez votre relation à elle que sous forme de 
consommation.
Tant de rendez-vous oubliés, de réunions désertées, 
qui grignotent la motivation des élus... et laissent le 
réservoir à sec...
Inutile de vous préciser que nous entrons dans des 
temps où ce que l'on croyait acquis peut s'altérer ou 
disparaître.
Cette situation devrait nous commander une implica-
tion collective, assurer ensemble les fondements 
de ce fameux "vivre ensemble" ou nous risquons de 
verser dans la coexistence précaire d'individus apeurés 
et égarés dans une société où il n'y aurait plus d'autre 
place pour l'être humain que d'être à sa famille et à son 
travail.
Si les deux garantissent une forme de survie et la base 
de nos interactions humaines, c'est entre les deux, 
dans les interstices des possibles, que se construit une 
société humaine apaisée, bienveillante, coopérative et, 
finalement, soutenable.

Yvan LUBRANESKI
Maire des Molières

Le "jardin extraordinaire", entretenu par Bruno, les services et les écoliers
De l'essence dans le réservoirDe l'essence dans le réservoir
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Ça s’est passé aux Molières... septembre-octobre 2022

10 septembre :10 septembre : Cinéma Cinéma en  en plein airplein air
La projection de « Dumbo » de Tim Burton prévue dans le Parc du Paradou 
a finalement eu lieu dans la salle du Paradou, en raison des conditions 
météorologiques. Comme d'habitude, les spectateurs ont pu s'installer sur 
les chaises longues et profiter de la buvette et pop-corns proposés par  la 
Caisse des écoles.

11 septembre :11 septembre : Forum  Forum  des  des associations associations 
Tout au long de l'année vous pouvez toujours vous 
inscrire à une activité lorsqu'il reste de la place.

N'hésitez pas à contacter les associations recensées sur 
lesmolieres.fr

> voir aussi notre article p. 22

17 septembre :17 septembre :  
Café du SamediCafé du Samedi, accueil des , accueil des nouveaux habitantsnouveaux habitants
Dans la programmation des Cafés du samedi, tous les samedis 
hors vacances scolaires, revient régulièrement l'accueil des 
nouveaux habitants, mais cela est finalement possible chaque 
samedi ! 
L'occasion de rencontrer élus et bénévoles, s'informer, participer à 
la vie du village.

23 septembre : 23 septembre : 
Projection-Débat Projection-Débat "Terres Précieuses" "Terres Précieuses" 
à l'espace culturel & associatifà l'espace culturel & associatif
Ce documentaire, présenté par Martine Debiesse, 
à l'initiative de Florence Pleven, démontre la 
dynamique humaine et les solutions des agriculteurs 
du Plateau de Saclay face à l'urbanisation.

D'autres projections sont prévues prochainement 
dans la région.

24 septembre :24 septembre : Café du Samedi Café du Samedi, , 
parlons parlons santé & condition physique santé & condition physique 

Une animation « bilan de condition physique » proposée aux habitants 
des Molières, avec la participation de Marie-Anne Brenaut, enseignante en 
Activité Physique Adaptée & Santé, coordinatrice Prescri’Forme GPS 91 et de 
la Maison Sport-Santé de Bligny.

Quelques ateliers ludiques ont été proposés aux participants, à refaire !

1er octobre : 1er octobre : Café du SamediCafé du Samedi, , 
parlons parlons CV & entretien professionnel CV & entretien professionnel 
Avec la participation d'Isabelle et Kelly, spécialistes en ressources 
humaines et en insertion professionnelle.

..........................

..........................................................................

.....................................
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Ça s’est passé aux Molières... septembre-octobre 2022 (suite)

1-2 et 8-9 octobre :1-2 et 8-9 octobre : Exposition  Exposition dudu  1818èmeème Parcours d'Artistes Parcours d'Artistes  HeliumHelium
Depuis sa création, le Parcours d'Artistes Hélium s'est au fur et à mesure des années, étoffé et étendu pour devenir un 
rendez-vous artistique majeur en Vallée de Chevreuse. Encore une fois cette année, trois artistes étaient accueillis dans 
la salle d'exposition de l'Espace Culturel & Associatif :  Claudie Gimeno (Artiste peintre), Alice Marc (photographe),  
ainsi qu' Anne Vuarnesson (Sculptrice).

................

6 octobre : 6 octobre : Nouvelles poulesNouvelles poules, installées , installées au poulailler municipal au poulailler municipal 
Depuis 2019, le jardin extraordinaire*, auquel participent les enfants le jeudi après-midi pendant le Parcours de 
Découverte de l'école, s'est enrichi d'un petit poulailler pédagogique. Cette année, les deux dernières locataires nous 
ont quittés et il fallait les remplacer. 
C'est à cela que le petit groupe d'enfants accompagné par Bruno (qui est aussi notre Agent de Surveillance de la Voie 
Publique) s'est employé, accueillant et nommant ainsi Grisou et Roussette.  
Un groupe d'une dizaine de familles volontaires se relaient pour assurer le nourrissage des poules et la propreté des lieux 
(contactez rejane.brangeon@lesmolieres.fr pour participer). Les enfants y viennent régulièrement dans le cadre de 
leurs activités périscolaires.  

*Le terrain du "Jardin extraordinaire" se situe à proximité des logements sociaux au 4, Grande Rue.
Il est mis à disposition gracieusement depuis 2015 par l'association SNL (Solidarités Nouvelles pour le Logement).
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Ça s’est passé aux Molières... septembre-octobre 2022

9 octobre :9 octobre : " Sport pour tous ",  " Sport pour tous ", au au complexe sportif municipalcomplexe sportif municipal
Organisée par Guillaume Espinosa, conseiller municipal délégué à la jeunesse, en lien avec l'équipe municipale, 
cette journée fut l'occasion d'inaugurer et découvrir les nouvelles installations sportives au complexe sportif 
municipal, dont le nouveau terrain de basket et hand-ball, ou encore l'espace sportif couvert, que tout le monde 
n'a pas encore eu l'occasion de tester.
À noter d'ailleurs que le tennis-club organise régulièrement des soirées en accès libre avec tennis, badminton, 
ping-pong... n'hésitez-pas à les contacter.

Un barbecue partagé sous le soleil, pour  démarrer l'après-midi avec élus et bénévoles, suivi de pratiques 
sportives pour jeunes et moins jeunes animées par Benjamin, bien connu des enfants et des ados. 

L'idée fait son chemin de renouveler ce type de rendez-vous en saison et avec régularité.

15 octobre : 15 octobre : Café du SamediCafé du Samedi, parlons , parlons potager potager 
partagé partagé et et échanges de fruits & légumeséchanges de fruits & légumes

Discussion ouverte, élus et autres habitants, sur la mise en 
pratique de l'échange de fruits et légumes, et de futurs 
projets de potager partagé.

Retrouvez p. 28 la programmation des prochains "Cafés du samedi"

...................................

15 octobre : 15 octobre : Soirée Soirée Photo, Musique et Poésie Photo, Musique et Poésie 
avec le Comité des fêtes, avec le Comité des fêtes, originelles, voyage originelles, voyage 
& chansons& chansons
Avec des photographies de Hélène Courvoisier, des poésies 
de Frédérique Duriez et Ingrid Ley, et bien sûr les chansons 
originales de Yann-Gaël, un public conquis a fait ce voyage 
poétique et romantique dans l'écrin du Paradou.

...................................



1010 •  TRAVAUX 
    préserver, valoriser, développer10

CHAMBRES D’HÔTES
***

Les Molières
01 64 91 00 45

contact@lafermedarmenon.com
www.lafermedarmenon.com

Restaurant LE CHAT BOTTÉ
Crêperie – Grill – Plats variés

2 salles & terrasse d’été
Repas d’affaires, baptêmes...

Tél. : 01 69 41 39 62

lechatbotte-restaurant.fr

Ouverture : 
- mardi soir

- du mercredi au samedi
midi et soir

- dimanche midi

8, Place de la Mairie           09 52 43 79 55
 

Ouvert du Lundi au Vendredi  
8h-15h et 18h-20h (sauf lundi et mardi) 

Restauration le midi
Plat du jour ou à la carte

 
Le Samedi service bar de 9h à 13h 

Fermé le Dimanche

dîners-concerts, événements sur demande

Un hangar pour les services techniques
Les véhicules des services municipaux dorment encore dehors, ainsi 
que de nombreux équipements qui ont besoin d'un lieu de range-
ment sec et fermé.
Le projet avance, il bénéficiera d'une subvention de l'État et sera lui 
aussi inscrit dans le contrat rural de la commune.
Estimation 120 000 €

Investissements pour un éclairage public LED
Comme annoncé au moment du vote du budget 2022, la commune va
engager le changement de toutes les têtes de l'éclairage public en LED.
Le projet devrait être inscrit au contrat rural de la commune.
Au passage, il s'agira de remettre en état certains circuits qui 
présentent régulièrement des défauts dans quelques secteurs du village.
Estimation 200 000 €
Par ailleurs, l'éclairage public sera désormais éteint dès 23h, jusqu'à 6h du matin, au lieu de minuit actuel-
lement. Cette proposition a été soumise aux habitants inscrits sur lesmolieres.fr avec une participation de 227 
personnes, dont 218 se sont prononcés en faveur de ce nouvel horaire.

1ère tranche de travaux de rénovation de l'église
Pour compléter la souscription réalisée avec l'aide des Amis de l'église 
et la Fondation du Patrimoine, cette première tranche de travaux 
devrait elle aussi être lancée dans le cadre du contrat rural.

L'église est un bâtiment communal mis à la disposition du diocèse,
mais aussi de l'association Les Amis de l'église
qui organise plusieurs événements culturels
ouverts à tous chaque année (concerts,
expositions, journées du patrimoine...).

Un diagnostic a été réalisé, préconisant 
plusieurs tranches, dont une partie de 
travaux urgents qui ont déjà été réalisés.

Estimation 150 000 €

Lutte contre les ruissellements
Des études et travaux vont être entrepris, avec l'aide du Parc Naturel Régional de la 
Haute Vallée de Chevreuse (voir p.26), afin de travailler sur deux secteurs à risque en 
termes d'inondations-ruissellements : rue de l'étang et rue des sources.

Estimation totale 60 000 €



La situation de tension actuelle sur la fourniture d’énergie 
ainsi que les prix en très forte hausse ne vous ont certaine-
ment pas échappés.
Les prix que nous connaissons aujourd’hui ont un impact 
direct et important sur les finances à tous les niveaux, à 
commencer par votre budget familial. 
Mais aussi le budget national avec la subvention des car-
burants et le bouclier tarifaire sur le gaz et l’électricité. 

Plus proche de vous, celui de notre commune est égale-
ment fortement impacté et ne bénéficie pas du bouclier 
tarifaire de l’État. 

Le coût de la fourniture de gaz sur 2023 est 
multiplié par 2, celui de l’électricité augmenté 
de presque 50%.

Dans un souci à la fois de limiter l’impact de la consomma-
tion d’énergie sur le budget de la commune, donc le vôtre 
à travers les impôts, mais aussi de limiter notre empreinte 
carbone, des mesures d’économies d’énergie ont été prises 
depuis plusieurs années. 

Par exemple les travaux d’isolation de l’école  (et plafon-
niers LED) et de la mairie, l’utilisation de la géothermie 
pour l'Espace Culturel & Associatif, l’extinction de l’éclai-
rage public la nuit depuis 2018, chaudière neuve au 
Paradou, la création d'un espace sportif couvert sans 
chauffage,  convention avec une appli de co-voiturage 
pour les habitants, ainsi que l’achat en priorité de véhi-
cules électriques pour les services techniques. 

Si notre consommation d’énergie a baissé, la hausse des 
prix fait que l’impact sur le budget est maintenant négatif 
et nous n’avons aucune certitude sur l’évolution future de 
ces coûts.
Sans attendre les mesures contraignantes du gou-
vernement pour le service public, les membres du 
conseil municipal ont décidé de prendre un certain 
nombre de mesures afin de réduire encore plus 
notre consommation d’énergie. 

Parmi les actions enclenchées :

• Réduction du chauffage dans les écoles à 19°C 
le jour et 17°C la nuit, les week-ends et toutes les pé-
riodes de vacances scolaires. L’entreprise en charge de 
la maintenance a été contactée pour venir mettre en 
place ces mesures obligatoires dans tous les éta-
blissements publics,

• Extinction nocturne de l’éclairage public qui débutera 
à 23h au lieu de minuit actuellement,  (résultat de la 
consultation p.10),

• Remplacement de toutes les lanternes de l’éclai-
rage public en LED, y compris la réfection des circuits 
endommagés,

• Illuminations de Noël réduites au coeur de village et 
en basse consommation,

• Étude d’un projet d’isolation thermique des bâti-
ments du groupe scolaire Anne Frank avec nouvelle 
chaudière si nécessaire, faisant suite au changement 
de toutes les menuiseries,

• Convention avec l’association Archi Possible pour 
celles et ceux qui souhaiteraient entreprendre des tra-
vaux, y compris d’isolation, en auto-constructeur et 
auto-rénovateur.

• Conseils de l'ALEC Ouest-Essonne, mobilisable di-
rectement par les habitants, et balades nocturnes pour 
tester l'isolation des maisons.

1212 •  COÛT DE L'ÉNERGIE

  Tous mobilisés au quotidien12 Si vous souhaitez faire des travaux de rénovation énergé-
tique chez vous, il est très fortement conseillé de prendre 
contact avec l’ALEC Ouest-Essonne qui établira avec 
vous un diagnostic et des recommandations de travaux à 
faire, tout cela dans le but de ne faire réaliser que ceux 
nécessaires afin de réduire vos consommations et d’aug-
menter votre confort. La mission de l’ALEC est égale-
ment de vous aider à financer les travaux via les 
différentes aides gouvernementales. Vous pouvez 
trouver le guide des aides sur le site web des Molières.

Il est bon de rappeler qu’en France, la Loi sur la transition 
énergétique pour la croissance verte (LTECV)1 impose aux 
communautés de communes ou d'agglomération dont 
la population est supérieure à 20 000 habitants d'élabo-
rer des Plans Climat Air Énergie Territoriaux (PCAET) qui 
doivent définir un programme d'actions pour lutter contre 
le changement climatique. Les objectifs fixés par le 
gouvernement imposent aux collectivités territo-
riales une baisse de la consommation d’énergie, et 
donc de l’émission de CO², de 40% en 2030 et de 50% en 
2050 par rapport à une période de référence (2010-2012 
pour nous aux Molières). 

L’équipe municipale et les agents territoriaux employés 
par la municipalité sont également des citoyens et à ce 
titre se doivent d’être exemplaires. Comment ? Tout sim-
plement en suivant les recommandations de l’ADEME, 
relayées par les médias nationaux depuis quelques se-
maines, afin de réduire la consommation d’énergie dans 
les locaux municipaux, comme ils le feront certainement 
chez eux. Ce sont très souvent des conseils de bon sens, 
que nous connaissons mais n’appliquons pas toujours au 
quotidien ! Il faut maintenant y penser.

RTE, Réseau de Transport Electrique, a créé l’outil 
EcoWatt, accessible en ligne. Cet outil vous rappelle les 
éco-gestes ainsi que la carte nationale à l’échelle des 
région des prévisions de consommation d’électricité sur 4 
jours afin d’anticiper les périodes de tension. 

Je vous invite par ailleurs à vous inscrire au service 
d’alerte vigilance coupure qui vous prévient soit par 
e-mail soit par texte message sur votre téléphone mobile 
des coupures de courant possibles. Je vous rappelle que 
RTE n’est pas un fournisseur d’énergie mais assure le 
développement, la gestion et le transport de l’énergie 
électrique sur le territoire national.

N’oubliez pas de consulter de temps à autres le site web 
de la commune qui comporte une section dédiée à l’en-
vironnement et à la transition avec plusieurs articles en 
lien direct avec la transition énergétique et les économies 
d’énergie.

En vous remerciant par avance de vos actions individuelles 
chez vous, sur votre lieu de travail et de bien vouloir vous 
assurer que votre entourage est bien au fait de ces 
diverses informations et mesures et de les encoura-
ger à y adhérer.

Soyons solidaires plus aller plus loin, tous ensemble.

Jean-Paul Gruffeille
Conseiller municipal, délégué au PCAET

 

1. Article L.229-26 du Code de l’environnement. 
Décret n° 2016-849 du 28 juin 2016 relatif au plan climat-air-énergie.

   Liens utiles

  https://www.monecowatt.fr/ecogestes/
 https://www.monecowatt.fr/inscription-alerte-vigilance-coupure
 https://alec-ouest-essonne.fr/
 https://www.lesmolieres.fr/category/environnement/



2, rue Hélène Boucher 91460 Marcoussis
Tél : 01 69 01 10 44         Mail :  tpe@tpessonne.fr             www.tpessonne.fr

1414 •  LE "REPAIR CAFÉ"    

    Rendez-vous un samedi matin par mois14
Lors de la réunion d'un comité consultatif dans le pré-
cédent mandat, un habitant des Molières, Philippe 
Stéphan, a proposé le principe d'un Repair Café sur la 
commune.

D'abord improvisé au sein de l'Espace Culturel & Associatif, 
ce rendez-vous a été depuis hébergé chez Marie-Pascale 
Jullemier au 31 rue de Gometz.
Il faudra à terme définir un nouveau lieu avec local et 
outillage adaptés aux besoins.
 

Qu'est-ce qu'un Repair Café ? 
C’est simple, les gens perdent totalement la culture et la 
notion de la réparation.
L’objectif ? Donner une deuxième vie aux objets en panne, 
déchirés, troués et qui filent tout droit à la poubelle !
 
Qui s'y retrouve ? 
- Des réparateurs bénévoles. 
- Des gens qui souhaiteraient réparer leurs objets, mais 
qui ne savent pas comment ni par où commencer. 

Car réparer ensemble, c’est l’objectif !

C’est simple, les rencontres qui y sont organisées sont 
ouvertes à tous et l’entrée est libre. 
Pour le matériel et les outils ? Pas de souci à se faire, il 
est disponible sur place ! Toutes les réparations possibles 
et imaginables y passent : vêtements, meubles, appareils 
électriques, bicyclettes, vaisselle, jouets etc.
Facile : on apporte nos objets en mauvais état et on se met 
à l’ouvrage avec des gens qui ont quelques connaissances 
en la matière.

Double avantage
On repart avec l’objet cher à notre coeur réparé et en plus, 
on apprend. Un vrai lieu collaboratif et ludique, mais aussi 
une vraie opportunité de redécouvrir nos objets !

 
 

Si vous êtes intéressé-e,
merci de contacter Philippe à cette adresse : 

atena-ps@wanadoo.fr 

Prochains rendez-vous : 26 novembre et 10 décembre 
à partir de 9h30

chez Marie-Pascale Jullemier, 31 rue de Gometz (parking côté Paradou) 



•• Samedi 3 décembre 12h

REPAS DES AÎNÉS animé par Gérard Curci, de la "Bande à Basile"

Salle du Paradou

Offert par le CCaS

•• dimanche 4 décembre - 26h 

SPECTACLE DE NOËL DES ENFANTS

"MIRLITON ET BOLDUC"

PAR LES CONTEUSES DE LA PUCE À L'OREILLE

Salle du Paradou

•• du 7 au 28 décembre - aux horaireS d'ouverture de la médiathèque

JEU DE BRIQUES GÉANT + JEU DU PUISSANCE 4 GÉANT 
Médiathèque

16 • • AGENDAAGENDA

•• lundi 31 octobre de 14h à 17h

HALLOWEEN À LA MÉDIATHÈQUE
Médiathèque
Sucreries pour les enfants déguisés !

•• vendredi 11 novembre à 16h30
COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE 1918

Cérémonie républicaine à l'issue de laquelle un verre de l'amitié sera 
proposé à la Maison du Citoyen. 

Monument aux Morts, cimetière communal

•• Samedi 12 de 10h à 19h

& dimanche 13 novembre

de 10h à 18h

MARCHÉ GOURMAND
& SALON ARTISANAL

Salle et parterre du Paradou                                             

GASTRONOMIE, VINS,
CRÉATIONS ARTISANALES

ORGANISÉ PAR LA CAISSE DES ÉCOLES,
AVEC L'AIDE DE LA COMMUNE.

et salon artisanal
12 & 13 NOVEMBRE 2022

Les Molières
Salle du Paradou
34 Rue de Gometz

MARCHÉ 
GOURMAND 

MARCHÉ 
GOURMAND 

SAMEDI 10h-19h | DIMANCHE 10h-18hSAMEDI 10h-19h | DIMANCHE 10h-18h Stéphane Freschi


Psychothérapie

Hypnose - Thérapie 

Comportementale et cognitive

06 74 57 41 43

www.freschi.fr

14, place de la Mairie

91470 Les Molières



L'épidémie du Covid-19 semblait avoir marqué les esprits 
quant à l'importance de faire vivre le local.
 
Voilà que le conflit ukrainien soulève de façon surpre-
nante des difficultés d'approvisionnement sur nombre 
de denrées alimentaires comme la moutarde, dont 
on découvre qu'elle n'est ni française, ni produite en 
France.
 
On pensait les habitudes alimentaires durablement bou-
leversées, les coûts de l'essence agissant désormais aussi 
comme un élément important dans nos décisions d'achat.
 
Or, il apparaît que le ressenti et le vécu de nos commerces 
locaux ne correspondent pas forcément à ces réalités.

C'est pourtant une chance pour nous tous de 
pouvoir profiter de cette offre en proximité !

Soyez plus nombreux à faire vivre nos commerces. Il est 
du ressort de chacun d'entre nous de perpétuer le "bien 
vivre" aux Molières. Quelques visites régulières de votre 
part suffisent à consolider cette offre : pensez-y !

Ainsi, pour vous rendre le  
geste encore plus heureux, 
deux d'entre eux vous proposent ci-dessous des coupons 
détachables, valables jusqu'au 31/12/2022.

Enfin, dans le cadre de ma délégation au sein de l'équipe 
municipal, je prendrais volontiers vos impressions et 
suggestions que vous pouvez m'adresser tout au long 
de l'année :

- quelle offre commerciale vous manque en proximité ? 
Quels produits ? Que verriez-vous à la place du maga-
sin de vélos ? (si tant est que nous puissions être acteurs 
sur ce dernier sujet)...
 
Votre avis compte, prenez 2 minutes pour y réfléchir et 
transmettez-moi vos idées par mail à :

christophe.bertrand@lesmolieres.fr

Christophe Bertrand
Conseiller municipal délégué au commerce

1818 •  COMMERCE LOCAL    

    Les habitants au rendez-vous ?18

BOULANGERIE
PÂTISSERIE 

du mardi au dimanche midi (13h) : 
6h45-13h / 15h30-19h30

9, Grande Rue 91470 Les Molières
Tél. : 09 84 51 15 37

laboulangeriedesmolieres@gmx.fr

• Création sites web
• Brochures, flyers, grands formats
• Organisation d'événements

 06 86 27 99 86                    contact@comrea.net

11, Place de la Mairie                01 60 12 39 78

M. FERREIRA à votre service
Tous travaux de

Jardinage et Bricolage

06 03 22 97 82
ferreiranunomanuel@gmail.com

possibilité paiement chèque emploi service

Coupon offert par l'épicerie de votre village
valable jusqu'au 31/12/2022

Coupon offert par le Point Bar
valable jusqu'au 31/12/2022

REMISE DE 10%
SUR VOTRE PANIER

UN KIR OFFERT
AVEC VOTRE REPAS









20 •  ILS, ELLES TRAVAILLENT AUX MOLIÈRES    

    Animateur périscolaire : un métier d'engagement

 À l’école maternelle et élémentaire, toute
 une équipe œuvre autour des 174 enfants 
scolarisés : les agents territoriaux périscolaires.

Ce sont douze agents publics territoriaux  et  huit 
intervenants extérieurs animateurs dédiés au 
Parcours de Découverte (PdD) du jeudi après-
midi en élémentaire. 

Ils encadrent et animent tous les moments vécus 
dans l’école hors temps d’apprentissage scolaire  : 
la garderie du matin, la pause méridienne, le parcours de 
découvertes, l’étude, la garderie du soir et l’accueil de loi-
sirs du mercredi. Ils sont également affectés à des tâches 
de préparation des repas, de ménage et pour certains des 
fonctions dans d’autres services (BCD, médiathèque...)

Leur mission : être garants de la sécurité et du bien-être 
des enfants de trois à onze ans et assurer l’animation de 
groupes et d’activités diverses selon leurs spécialités.

En effet, autour d’un programme commun, un projet 
éducatif territorial (PEDT) est mis en place, comportant 
un jeudi après-midi de découvertes  : mini-gym, multi-
sport, modelage, marionnettes, origami, jeux de société, 
alimentation, jardin, informatique, mini-spectacle, dé-
couverte des métiers... ainsi que des interventions ponc-
tuelles de partenaires extérieurs.

C’est un travail exigeant qui a du sens : travailler avec 
les enfants est un échange, les faire profiter de notre 
expérience, savoir se remettre en cause, s’adapter à leur 
rythme et leurs besoins, apprendre le respect, l’écoute, 
être exemplaire.

Il demande des qualités précises d’engagement, d’esprit 
d’équipe et de solidarité, le goût pour l’éducation, l’envie 
de transmettre des valeurs. 
Il nécessite d’être créatif, inventif, attentif, bienveillant, 
disponible, à l’écoute des enseignants, des parents, des 
élus, discret et respectueux...

Autour de cette équipe, la coordinatrice, Ginette Lambaut, 
en concertation constante avec les élus en charge de 
l’Éducation, assure une mission particulièrement exi-
geante et qui touche différents domaines : l’aspect rela-
tionnel, la pédagogie,  le côté administratif, technique et 
financier,  ceci dans un souci constant de la cohésion de 
l’équipe.

Décrivant son parcours, Ginette Lambaut témoigne :

"  J’ai grandi à la ferme de Ragonant, mon CAP de 
secrétaire en poche en 1978, j’ai travaillé à  la BERME 
(informatique) puis à partir de 1987  j’ai été embauchée 
comme gardienne du Paradou à mi-temps. 

À partir de 2000, j’ai effectué des remplacements à l’école 
et ai pu me former, la mairie a financé le BAFA* de tous 
les agents périscolaires en 2011. 

En 2012, j’ai bénéficié de la création d’un emploi d’ad-
joint technique 2ème classe pour travailler avec les 
enfants des écoles et j’ai suivi la formation au brevet 
BAFD** pendant 5 ans, brevet obtenu en 2020 pendant 
la pandémie. 
Je suis depuis 7 ans responsable de ce service. 

J’anime et encadre une équipe en concertation constante 
avec les élus. 

C’est une mission particulièrement exigeante : organiser 
et suivre toutes nos activités en tenant compte des impé-
ratifs humains, administratifs et légaux, financiers, être 
en lien avec tous les acteurs, enfants, parents, institu-
teurs, mairie, agents territoriaux. 

J’ai une bonne résistance physique et mentale. Je dois 
gérer au mieux, dépasser les problématiques du quoti-
dien, faire avancer les projets, résoudre les conflits entre 
enfants, accepter de ne pas pouvoir tout régler...

Sur le « pont » dès 6h30 je reste vigilante et active jusqu’à 
18h30, mais j’aime ce métier passionnant aux interac-
tions si multiples. "

Pour exercer ce métier dans lequel on peut évoluer et 
se former tout au long d’une carrière, le préalable est le 
BAFA* (que la commune peut financer), divers diplômes 
peuvent s’acquérir au fil de l’expérience qui permettent de 
se former, de se spécialiser pour évoluer vers la coordina-
tion et la direction.

Isabelle Hvostoff
Comité "Citoyens Solidaires"

*BAFA : Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animation
**BAFD : Brevet d’Aptitude aux Fonction de Direction

 La commune recrute régulièrement
des animateurs, animatrices périscolaires. 

Vous pouvez envoyer votre CV à :
contact@lesmolieres.fr



•  VIE ASSOCIATIVE :

    Les associations au rythme des habitants22
C’est le gouvernement de Waldeck-Rousseau qui dépose 
en novembre 1899 un projet de loi qui reconnaît à tous les 
Français le principe de la liberté d’association. 
Ce projet vient en discussion en janvier 1901 à la chambre 
des Députés, il deviendra la loi du 1er juillet 1901, texte 
fondateur en ce qui concerne le régime des associations 
sans but lucratif. 
La loi complète l’ensemble des libertés républicaines et 
offre aux associations privées le statut qu’elles n’avaient 
pas auparavant.

Dans notre village, que serait le ‘’vivre ensemble’’ 
sans l’existence et le dynamisme de nos associa-
tions ? 
Dans une période où il est souvent question de citoyen-
neté, l’association permet au citoyen de s’engager, 
de participer et de se responsabiliser au quotidien. 

L’extraordinaire vitalité et diversité des associations 
reflètent la volonté d’action et d’expression de nos conci-
toyens. Les chiffres en France sont éloquents : plus de 1,3 
million d’associations, plus de 23 millions d’adhérents 
dont 16 millions de bénévoles.

Le mouvement associatif est ancré dans la réalité du ter-
rain, il constitue un échelon capital dans la pratique de la 
démocratie locale, véritable creuset où s’enrichissent les 
expériences et les initiatives de tout ordre.

Dans sa diversité, il permet de tisser des liens entre les 
citoyens tout en favorisant la connaissance de l’autre.
Leurs multiples centres d’intérêt et l’importance des 
problèmes sociaux expliquent la croissance régulière du 
mouvement associatif qui se développe essentiellement 
dans de grands domaines comme la culture et les loi-
sirs d’une part, le social et l’humanitaire d’autre part.

Ces dernières années, avec l’irruption de la précarité, la prise 
en compte du handicap, la désagrégation de la société civile, 
les associations à caractère social se sont multipliées. 
Elles permettent de maintenir ou recréer un lien social et 
civique, elles contribuent à redonner un but ou une

identité à des populations en détresse. Notre société a 
besoin d’un tissu associatif solidaire, expression d’une 
démocratie participative.
Le bénévolat est une forme désintéressée de vivre 
dans un monde de  ‘’consommateurs’’. 

La municipalité, toujours très déterminée à engager et à 
aider toutes nos associations, tient à saluer tous les béné-
voles pour leur dévouement, leur énergie, leur disponibi-
lité et leur enthousiasme.
C’est aussi grâce à eux, qu’il fait bon de vivre aux Molières.                

Pierre Pruneta

Parmi les associations des Molières :

Sports et Loisirs des Molières 
sportsetloisirsdesmolieres@gmail.com 

http://info.slm91.fr/ 

Tennis club des Molières 
M. Hervé MER 06 10 27 58 67 

AMAP : « Le panier des Indiens » 
Contact : lepanierdesindiens@gmail.com 

 
« Les Amis de l'église Ste Marie-Madeleine » 

lesamis.eglisedesmolieres@yahoo.com 

Arts et Photos 
 assoartsetphotos@gmail.com / 06 82 26 37 65 

 
Solidarités Nouvelles pour le Logement (S.N.L) 

Mme Janine LEROUX : 01 60 12 15 47 La commune vaincue

LOCATION BENNES
gravas • ferrailles • encombrants • végétaux

Terrassement   •   Assainissement   •   VRD  •   Location pelle avec chauffeur
06 75 37 34 57   |    01 60 12 90 19   |   hugo-philippe@orange.fr

25, rue de Boullay 91470 Les Molières

HUGO LBS

 Toutes gares, aéroports, scolaire, hôpital.
Conventionné Sécurité Sociale.

Matthias FERREIRA - 06 09 61 36 15
contact@taxi-lesmolieres.fr
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•  DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AU PARC NATUREL 
RÉGIONAL DE LA HAUTE VALLÉE DE CHEVREUSE – 
CONSULTATION CITOYENNE SUR L’EXTENSION DU 
QUARTIER DE LA JANVRERIE AUX MOLIÈRES

La commune souhaite s’engager dans une démarche de 
concertation citoyenne pour aménager le secteur de la 
Janvrerie. Le résultat escompté de cette démarche est 
d’établir une Orientation d’Aménagement et de Program-
mation (OAP) de synthèse du projet. 
L’enjeu de cette consultation citoyenne consiste à recueil-
lir la confiance et obtenir l’écoute des habitants par un 
travail de pédagogie sur la densification et ce, en toute 
transparence. 
La commune a donc lancé une consultation auprès de 6 
cabinets d’études et reçu 3 offres pour mener à bien cette 
démarche de concertation dans le cadre du projet d’ex-
tension du quartier de la Janvrerie. 
La dépense est estimée à 20 050 € HT soit 24 060 € TTC. 
La commune étant susceptible de bénéficier de l’aide 
n°14.3. « Accompagnement d’une démarche innovante 
et/ou expérimentale de concertation citoyenne » attri-
buée par le Parc Naturel Régional de la Haute vallée de 
Chevreuse, fixée à 70% des dépenses et au maximum à 10 
000 €, elle l'a donc sollicité par cette délibération.
> Voir aussi p. 28-29

Adoptée à l'unanimité

•  DÉSIGNATION DE 2 REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNE 
AU SEIN DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
SUITE A LA DÉMISSION DU CONSEIL MUNICIPAL DE MME 
LEROY ET M. LE PETIT

Suite au projet de déménagement et à la démission du 
conseil municipal d'Annick LEROY et Benoît LE PETIT, ces 
derniers ont laissé vacants deux sièges au sein du Centre 
Communal d’Action Sociale.
Par délibération n°20/2020 du 25 mai 2020, le conseil 
municipal avait désigné 5 membres représentant le 
conseil municipal auprès du C.C.A.S.. 
Ce dernier se compose de 10 membres élus à parité (5 
conseillers municipaux et 5 représentants d’associations). 
Mesdames Frédérique PROUST et Carole SAGNELLA ont 
posé leur candidature et ont été élues à l'unanimité.

•  DEMANDE DE SUBVENTION D’ÉQUIPEMENT SPORTIF 
DE PROXIMITÉ À L’AGENCE NATIONALE DU SPORT (ANS) 
- CRÉATION D’UNE AIRE DE FITNESS

Guillaume ESPINOSA, conseiller municipal délégué à la 
Jeunesse, a présenté un projet de création d’une aire de 
fitness au complexe sportif municipal rue de la Porte de 
Paris aux Molières, à proximité immédiate de l’espace 
sportif couvert, des terrains de football, du skate-park et 
des courts de tennis. 
Cette aire permettrait l'échauffement et la pratique du 
fitness. 
Elle pourrait être utilisée aussi bien par les élèves de 
l’école Anne Frank mais aussi en accès libre par toute per-
sonne qui le souhaite. 
Ces agrès sont conçus et implantés de manière à être 
accessibles par tous et à tout moment y compris par les 
personnes à mobilité réduite. 
Le coût estimé de ce projet s’élève à 52 334,80 € HT soit 
62 801,76 € TTC. 
Ce coût comprend :  des équipements pour un montant de 
26 277,80 € HT et l’aménagement du sol pour un montant 
de 26 057 € HT.
L’Agence Nationale du Sport (ANS) propose des subven-
tions pour la création d’équipements sportifs pouvant 
aller jusqu'à 80% de la dépense HT. Il a donc été proposé 
de solliciter l’aide financière maximale de l’ANS pour réa-
liser ce projet. 

Adoptée à l'unanimité
2 abstentions (Madame PLEVEN et Monsieur LANCELOT)

 Les comptes-rendus complets
sont consultables en mairie 

ou sur lesmolieres.fr

Centre Équestre des Molières
 • Pratique classique de l'équitation :  dressage, saut d'obstacles, cross.

 • Activités complémentaires et variées : enseignement du polo, école d'attelage...

• Nouvelle activité développée à la montagne (Savoie) : en hiver ski-joëring et randonnées dans la 
neige, en été raids et randonnées en montagne.

• Le Centre équestre propose aussi ses attelages en formule calèche pour tous vos événements

+ d'infos : 01 60 12 22 21  contact@equitation-molieres.com



26 • PARC NATUREL RÉGIONAL 

   Des aides précieuses pour le village

Depuis fin 2018, la commune des Molières a 
rejoint le Parc Naturel Régional de la Haute 
Vallée de Chevreuse, après avoir été commune 
associée pendant trois ans.

Proche de Paris, limitrophe de la ville nouvelle de Saint-
Quentin-en-Yvelines, la Haute Vallée de Chevreuse reste 
une région à dominante rurale parmi les plus belles mais 
aussi les plus convoitées d’Île-de-France. C'est pourquoi, 
les communes, le département des Yvelines et la Région 
Île-de-France, ont fait le pari en 1985 de préserver ces 
lieux façonnés par le temps, tout en développant des 
activités humaines compatibles avec le respect de 
l'environnement : le Parc naturel régional est l'émana-
tion de cette volonté.

La commune des Molières est accompagnée 
pour ses besoins en ingénierie.

Il convient de rappeler que les services administratifs 
de la commune répondent quotidiennement aux 
obligations en termes de compétences communales : état 
civil, social, urbanisme, école, élections, comptabilité, res-
sources humaines, autorisations, attestations... une liste 
déjà infinie alors qu'il n'y a pas, comme dans une grande 
collectivité, des services spécialisés dans ces domaines, ou 
bien dans le domaine juridique, environnemental, finan-
cier...
Il est dès lors précieux de pouvoir, comme toute commune 
du Parc Naturel, s'adresser à une équipe pluridisciplinaire 
et compétente, à même de nous accompagner sur des 
questions de gestion des milieux naturels, d'hydrologie, 
d'élaboration de cahiers des charges...

 Aide du Parc Naturel pour épauler Sylvie Tréhin, Jean-
Paul Gruffeille, Marc Prabonnaud et le secrétariat général 
dans le projet de création d'une nouvelle cour d'école.

 Aide du Parc Naturel pour calibrer études et travaux de 
lutte contre les ruissellements et le risque inondation, 
rue de l'étang et rue des sources.

 Investissement de 10 000 € par commune et accompa-
gnement pour les Atlas de la Biodiversité Communale.

 Aide du Parc Naturel pour créer un projet de vélo-
partage en complément de du Transport à la demande, 
autour du RER de St Rémy les Chevreuse.

La commune reçoit des subventions 

 1000 € obtenus pour les interventions éducatives 
sur les temps scolaires et périscolaires.

 5000 € obtenus pour l'achat d'un broyeur de végé-
taux, afin de réduire le tonnage de déchets végétaux et 
créer du bois fragmenté utilisable dans les espaces verts.

 10 000 € obtenus pour les études et travaux de lutte 
contre les ruissellements et risques d'inondation dans 
la rue de l'étang.

 10 000 € votés pour l'accompagnement dans le cadre 
de la concertation et la formulation de l'aménagement 
d'un nouveau quartier.

 10 000 € prochainement sollicités pour les études et 
travaux de lutte contre les ruissellements et risques 
d'inondation dans la rue des sources.

 10 000 € prochainement sollicités en complément 
des autres aides pour les investissements concernant 
l'éclairage public.

Et aussi...

 Les services du Parc Naturel Régional de la Haute 
Vallée de Chevreuse ont créé pour la commune, dans le 
cadre d'un projet piloté par Sylvie Tréhin, un parcours du 
patrimoine avec des panneaux disposés dans le village.

 Le Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Che-
vreuse a voté une aide financière pour une plantation 
de haie à la Ferme d'Armenon.

 Le Parc accompagne et subventionne un projet de 
gîtes en coeur de village.

 Le Parc finance une partie des investissements pour 
un projet innovant de pâturage de chevaux du 
centre équestre en lien avec l'agriculteur.

En tant que particulier, vous avez aussi droit à 
des aides pour le patrimoine privé. Consultez-
les sur le site web du Parc Naturel.



28 • À NOTER
 Conseil juridique bénévole
Juriste professionnel en retraite, M. Claude Levaufre a exercé au sein de la Maison de Justice  
et du Droit (M.J.D.) des ULIS, de 2008 à 2021, les fonctions de conciliateur de justice près 
le Tribunal de Proximité de Palaiseau (ex tribunal d’instance).
Il est prêt à apporter son aide bénévole aux habitants des Molières, qui souhaiteraient en 
savoir plus sur les différents modes de résolution amiable d’un différend entre particuliers 
et tout spécialement, être informés sur la démarche à effectuer auprès de la M.J.D. pour obtenir la
désignation d’un conciliateur de justice ayant pour mission de réunir les parties au différend et tenter de les concilier, 
leur évitant ainsi d’avoir à saisir la justice.*

Contact peut être pris directement auprès de M. Levaufre :
- par son téléphone personnel, au 06 83 98 51 84 
- par courrier postal déposé en mairie à son intention
 Les rendez- vous pourront avoir lieu en mairie, dans un espace de confidentialité.

*la M.J.D. des ULIS a d’autres missions qu’il peut être utile de connaître, par exemple, pour instruire une demande d’Aide Juridictionnelle.

 Partenariat Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines
Dans le cadre de son partenariat avec le Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines 
(Scène Nationale), la commune des Molières vous propose, à tarif négocié
dans le cadre d’une réservation collective, les spectacles majeurs de la 
saison 2022-2023. 

Un livret de l'ensemble de cette saison se trouve à votre disposition en mairie 
ou en téléchargement sur lesmolieres.fr

 Recensement du 19 janvier au 18 février 2023
Pendant cette période, des agents recenseurs passeront chez vous, le formulaire habituel sera à remplir, ce sera aussi 
possible en ligne comme la dernière fois.
Le recensement est obligatoire, c'est grâce aux données collectées lors du recensement de la population que les petits 
et les grands projets peuvent être pensés et réalisés. Les résultats du recensement constituent une aide essentielle pour 
la prise de décision en matière de politique publique.

 Prochains "cafés du samedi"
Chaque samedi, hors vacances scolaires, on se retrouve entre 10h et 12h à la Maison du Citoyen, avec un 
intervenant ou un atelier, ou tout simplement pour faire connaissance et accueillir les nouveaux habitants.

- Samedi 19 novembre 
Le photovoltaïque avec Jean-Paul Gruffeille et un intervenant de l’ALEC Ouest-Essonne.
En même temps, vous pourrez participer à une collecte de l'association "Pour Vous" au profit des 
étudiants en difficulté.

- Samedi 26 novembre
Donner du sens à ses actions : présentation des métiers d’épanouissement personnel et professionnel,
avec Kelly Sebah- Palvadeau, ainsi qu'une psychologue et autre professionnelle

- Samedi 10 décembre
Atelier décorations de Noël pour petits et grands !

 Procédures d'urbanisme et concertation 
Suite aux éléments qui vous ont été décrits dans le précédent bulletin 
municipal en termes de stratégie d'urbanisme, une agence va prendre en 
charge la concertation et la co-construction autour du projet de nouveau 
quartier dans la zone dite de "la Janvrerie".
Pour les habitants intéressés, le premier rendez-vous devrait avoir lieu 
le samedi 17 décembre à 10h, une information spécifique sera publiée 
sur lesmolieres.fr pour vous apporter des précisions de lieu et d'horaire.



30 • • MOTS CROISÉS MOTS CROISÉS N°155N°155

par Claude Guilleminpar Claude Guillemin

HORIZONTALEMENT : 

       1. Cet été ils sont intervenus aux Molières (2 mots) - Golfe des 
Bouches du Rhône.

    2. Apparitions à la surface de l’eau – Rebelle.

    3. Petits pains d’épices - De droite à gauche : support de balle – A sa 
porte aux Molières.

    4. Choisis – Chasseurs – Apparences trompeuses.

    5. Interruption temporaire de travail – Pronom – Dans la Ruhr – Doctorant.

    6. Petits restes – Pertes d’eau - Tête de momie.

    7. Commune belge – Sécrétion dermique – Préparer le fourrage.

    8. Abruti – Droit de propriété – Découverte.

    9. Mois révolutionnaire – choisi – À radio-France.

    10. Premier de sa catégorie en France – Vieux fusil – Impératrice inter-
prétée par Romy Schneider – Lettres de Larousse.

    11. Gênée aux entournures – Procédure de contrôle – Commune des 
Yvelines. 

    12.   Voyelles doubles – C’est la bonne saison pour le ramasser – Ouver-
tures.   

VERTICALEMENT :

    1. Fleur bleue ? … peut-être.
    2. Visibles au TCM – Réserve pour la biodiversité.
    3. Sanction. 
    4. Coule en Irlande – Ses produits sont recherchés.
    5. En bout de course – Inaudible dans le désordre – Pronom.
    6. S’esclaffe - Peuvent être naturels ou synthétiques.
    7. Bécasses – Les précédentes n’en n’ont pas beaucoup.
    8. Garant du confort et de la sécurité sur la route – Se veut être 
en vogue.
    9. Peu enrobée – Club madrilène.
    10. Petit rapace – Déchiffrée.
    11. Comme une rue des Molières.
    12. Prénom féminin – Se mélange à un autre liquide.
    13. L’orient – Dans la tasse – Souhaitable avec les idées.
    14. En début de route – Haute fréquence inversée.
    15. Théorie en pratique chez certains peintres du début du 
20ème siècle.
    16. Résidence – Envers de miroir à l’envers.
    17. On y observe les étoiles – Cité ancienne.
    18. Ses rameaux sont flexibles – Petite voie.
    19. Divinité chamboulée – Anneaux de cordages.

Solutions du n°154

Horizontalement : 
    1. Forêt de Rambouillet
    2. Liantes – Guadeloupe.
    3. Aspics – Ortie Utile
    4. Gîte - Triées – Portées.
    5. Uv - Moi – Lassitudes.
    6. Rêve – No – Ois – Ji. 

    7. Assaillant – Otom.
    8. Éon – Ltt – Este – Topeka.
    9. Vot – Aire -Roitelet. 
    10. RSA – vœu – Remet – Nuri.
    11. Serpente – Etelif – Oso.
    12. TD - JS – Sises - slip.

Verticalement :
    1. Flagorneurs.

    2. Oisive – UOSET.
    3. RAPT – Vantard.
    4. Énièmes
    5. TTC - Slaves.
    6. Destinations.
    7. Es – Oitret.
    8. Oïl – Eues. 
    9. Agréable.
    10. Mutés – Astres.

    11. Baissent – Été.
    12. Ode – Termes.
    13. UE – Pto – Oel.
    14. Il – Ouistitis.
    15. Lourds – Ot – Fl.
    16. Lutte – Open.
    17. Épiés – Teluop.
    18. Télé – Jokers.
    19. Estimation.

• NUMÉROS UTILES

mairie    1, Place de la Mairie 91470 Les Molières    01 60 12 07 99    contact@lesmolieres.fr   www.lesmolieres.fr
Horaires :   Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 9h-12h / 14h-17h     Mercredi et samedi : 9h-12h 

Gendarmerie  17        PomPierS  18         Samu  15

médecinS le week-end :    MaiSOn MédiCale de garde d’OrSay
5 boulevard Dubreuil- Orsay  (près de la gare RER d’Orsay) Pour consulter il faut appeler le 15. 
La maison médicale de garde permet de consulter un médecin généraliste le week-end ou les jours fériés sans 
engorger les urgences des hôpitaux.

infirmièreS :   Sylvie parOt  06 61 91 95 88        MarièMe guilbaud 06 85 13 73 20
  Sylvie dOMingOS | eStelle pannetier | laëtitia guellaut  09 50 47 01 03

Pharmacie :  11, place de la Mairie 91470 Les Molières. Tél. :  01 60 12 28 60
Ouverte tous les jours sauf le dimanche, de 9h à 12h30 et de 14h30 à 19h30

maiSon de la JuStice et du droit :  Groupe scolaire des Bergères, rue des Bergères 91940 Les Ulis. 
Tél. :  01 64 86 14 05 / Courriel : mjd@paris-saclay.com /  du lundi au jeudi, de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30.

16 Ter Rue de Boullay                06 18 02 60 99

14, place de la Mairie
91470 Les Molières

Sylvain MAURY

OSTEOPATHE D.O.

sylvain.maury@yahoo.fr

sand.latouche@gmail.com               Sandrine
auxiliairedevie.net                        06 81 48 54 01



et salon artisanal
12 & 13 NOVEMBRE 2022

Les Molières
Salle du Paradou
34 Rue de Gometz

MARCHÉ 
GOURMAND 

MARCHÉ 
GOURMAND 

SAMEDI 10h-19h | DIMANCHE 10h-18hSAMEDI 10h-19h | DIMANCHE 10h-18h


